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©  Poignée  pour  outil  à  main  avec  tête  de  protection. 

i n  

©  La  présente  invention  concerne  une  poignée 
pour  outil  à  main,  notamment  ciseaux  à  bois,  gou- 
ges  et  bédanes  du  type  de  ceux  qui  comportent  un 
corps  en  bois  (4)  et  une  tête  (5)  montée  sur  et  dans 
le  prolongement  du  corps.  Elle  est  caractérisée  en 
ce  que  la  tête  (5)  comporte  des  premiers  éléments 
d'emmanchement  (9),  ce  qui  fait  que  la  force  de 
serrage  augmente  avec  une  dilatation  du  corps  en 
bois  (4)  et  les  seconds  éléments  d'emmanchement 
(7)  qui  serrent  d'autant  plus  que  le  corps  en  bois  (4) 
rétrécit  en  raison  des  différences  de  variations  hy- 
grométriques  et/ou  thermiques. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  perfec- 
tionnement  de  poignée  pour  outil  à  main,  notam- 
ment  des  ciseaux  à  bois,  gouges  ou  bédanes  du 
type  comportant  un  corps  en  bois  et  une  tête  de 
protection  montée  sur  et  dans  le  prolongement  du 
corps. 
Traditionnellement  les  ciseaux  à  bois,  gouges  et 
bédanes  sont  composés  d'une  lame  en  acier  trem- 
pé  comportant  une  partie  tranchante  à  une  extrémi- 
té.  À  l'autre  extrémité  cette  lame  comporte  une 
partie  amaincie  appelée  "soie"  destinée  à  recevoir 
une  poignée  généralement  en  bois  dur  ou  en  ma- 
tière  plastique.  L'utilisation  de  ces  outils  se  fait  en 
frappant  sur  l'extrémité  de  la  poignée  au  moyen 
d'un  maillet  ou  avec  la  paume  de  la  main.  Les 
manches  en  matière  plastique  offrent  une  bonne 
résistance  au  choc  mais  sont  souvent  glissants  et 
d'un  contact  moins  agréable  que  le  bois. 

Le  bois  à  l'inconvénient  de  se  fendre  et  de 
s'épanouir  sous  l'impact  répété  du  maillet,  ce  qui 
rend  l'utilisation  avec  la  paume  de  la  main  désa- 
gréable  et  parfois  dangereuse,  en  raison  des  ris- 
ques  d'écharde  dans  la  main. 

Le  perfectionnement  suivant  l'invention  a  pour 
but  de  pallier  à  ces  inconvénients  et  de  proposer 
une  tête  de  protection  avec  une  parfaite  fixation  sur 
le  corps  en  bois  quelque  soit  l'influence  d'ambian- 
ce. 
Ce  but  est  atteint  avec  une  poignée  pour  outil  à 
main  telle  qu'elle  est  décrite  dans  la  revendication 
1. 

Les  revendications  dépendantes  décrivent  les 
caractéristiques  des  différents  modes  de  réalisation 
préférés. 

La  coexistance,  d'une  part  des  éléments  d'em- 
manchement  assurant  la  parfaite  fixation  de  la  tête 
de  protection  sur  le  corps  en  bois  dans  le  cas  où  le 
bois  se  rétrécit,  en  raison  par  exemple  d'une  dimi- 
nution  du  taux  d'humidité  ambiante,  et  d'autre  part 
des  éléments  de  fixation  qui  serrent  le  tête  de 
protection  sur  le  corps  en  bois  lorsque  le  bois  se 
dilate  à  cause  d'une  humidité  accrue,  fait  que  la 
tête  de  protection  sera  toujours  parfaitement  fixée 
sur  le  corps  en  bois  quelles  que  soient  les  varia- 
tions  dimensionnelles  de  ce  dernier  dues  aux  diffé- 
rentes  variations  hygrométriques. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  seront  mieux  compris  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre  d'un  mode  de  réalisation 
ainsi  qu'en  se  référant  aux  dessins  annexés,  sur 
lesquels: 

la  figure  1  correspond  à  une  vue  en  pers- 
pective  d'un  outil  à  main  avec 
une  poignée  suivant  l'invention;  et 

la  figure  2  est  une  coupe  effectuée  le  long 
de  l'axe  central  de  l'outil  au  ni- 
veau  de  la  tête  de  protection. 

Sur  la  figure  1  est  représenté  un  ciseau  à  bois, 
(1)  composé  d'une  lame  en  acier  trempé,  (2)  com- 
portant  une  partie  tranchante.  À  l'autre  extrémité, 
cette  lame  possède  une  partie  amaincie  appelée 

5  "soie"  destinée  à  recevoir  une  poignée  (3).  Cette 
poignée  est  constituée  par  un  corps  (4)  en  bois  et 
une  tête  (5)  montée  sur  et  dans  le  prolongement 
du  corps  en  bois.  Comme  il  a  déjà  été  expliqué 
précédemment,  cette  tête  empêche  le  bois  de  se 

io  fendre  et  de  s'épanouir  sous  les  impacts  répétés 
d'un  maillet. 

La  figure  2  montre  la  tête  de  protection,  et 
donc  l'extrémité  du  corps  en  bois  sur  laquelle  la 
tête  est  montée,  en  coupe  le  long  de  l'axe  central 

75  X-X  de  l'outil. 
On  voit  que  la  tête  comporte  une  pièce  cylin- 

drique  7  centrale,  emmanchée  dans  un  alésage  6 
percé  dans  le  corps  en  bois  4  aux  dimensions 
correspondantes.  Cette  partie  cylindrique  7  est  in- 

20  traduite  en  force  dans  cet  alésage  6.  Pour  augmen- 
ter  la  friction  avec  les  paroies  de  l'alésage,  la 
génératrice  du  corps  cylindrique  est  pourvue  de 
cannelures  8.  La  fixation  par  l'intermédiaire  de  cet- 
te  partie  cylindrique  de  la  tête  5  est  d'autant  plus 

25  serrée  que  le  bois  rétrécit,  par  exemple  en  sé- 
chant.  Le  matériau  de  la  tête  de  protection  5  est  un 
plastique  du  type  polypropylène  plus  élastomère 
ayant  une  grande  stabilité  de  dimension  sous  l'effet 
des  variations  hygrométriques  ou  thermiques. 

30  Dans  un  milieu  ambiant  humide  le  bois  du 
corps  4  absorbe  l'humidité  ce  qui  conduit  à  une 
dilatation  considérable  dans  toutes  les  dimensions, 
particulièrement  perpendiculairement  à  l'orientation 
des  fibres  de  bois,  et  entraine  un  agrandissement 

35  de  l'alésage  6  avec  le  risque  de  formation  d'un  jeu 
ou  d'un  impact  moins  serré  entre  la  partie  cylindri- 
que  7  de  la  tête  de  protection  5  et  le  corps  en  bois 
4. 

Afin  d'assurer  une  parfaite  fixation  de  la  tête  de 
40  protection,  également  dans  le  cas  d'une  dilatation 

du  bois,  la  tête  de  protection  est  pourvue,  à  sa 
périphérie,  d'une  jupe  9  coiffant  une  partie  de 
l'extrémité  du  corps  en  bois.  La  surface  extérieure 
de  cette  jupe  9  se  confond  avec  le  prolongement 

45  de  la  surface  du  corps  en  bois.  La  surface  intérieu- 
re  de  la  dite  jupe  9  est  en  contact  avec  un  siège 
cylindrique  10  du  même  diamètre  formé  par  une 
surface  d'appui  11  dans  l'extrémité  du  corps  en 
bois  4.  Étant  donné  que  le  matériau  de  la  tête  de 

50  protection  5  ne  se  dilate  pas  sous  l'effet  des  varia- 
tions  hygrométriques,  une  dilatation  du  bois  aug- 
mente  la  force  de  serrage  au  niveau  de  la  surface 
intérieure  de  la  dite  jupe  9  et  de  son  siège  10  à 
l'extrémité  du  corps  en  bois  4. 

55  Quelque  soit  la  variation  dimensionnelle  du 
corps  en  bois  4  due  aux  différentes  variations  hy- 
grométriques  ou  thermiques,  la  fixation  parfaite  de 
la  tête  de  protection  5  est  toujours  assurée. 
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Bien  entendu  la  description  n'est  pas  limitative 
et  l'homme  de  l'art  pourrait  y  apporter  des  modifi- 
cations  sans  sortir  pour  autant  du  domaine  de 
l'invention.  Il  est  par  exemple,  également  possible 
de  donner  à  la  surface  intérieure  de  la  jupe  9,  ainsi 
qu'à  la  surface  correspondante  de  son  siège  10  à 
l'extrémité  du  corps  en  bois  4,  une  forme  frustro- 
cônique  avec  une  orientation  de  la  base  du  cône 
vers  le  bout  arrière  de  la  poignée. 

en  matière  plastique  incassable  du  type  com- 
posite  polypropylène  plus  élastomère. 

6.  Poignée  suivant  la  revendication  5, 
5  caractérisée  en  ce  que 

le  matériau  de  la  tête  (5)  de  la  poignée  (3) 
possède  une  bonne  mémoire  élastique. 

7.  Poignée  suivant  la  revendication  2, 
io  caractérisée  en  ce  que 

le  logement  (10)  de  la  jupe  (9)  périphérique 
sur  le  corps  en  bois,  ainsi  que  la  forme  de  la 
surface  intérieure  de  la  jupe  (9)  sont  légère- 
ment  frustro-côniques  avec  une  base  orientée 

15  vers  le  bout  de  la  poignée  (3). 

En  outre,  il  est  tout  à  fait  possible  d'utiliser  des  w 
formes  de  poignée  3  autres  que  symétriques  en 
rotation  autour  de  l'axe  central  X-X  de  l'outil,  com- 
me  par  exemple  des  formes  ovales,  rectangulaires 
ou  hexagonales  avec  coins  arrondis. 

15 
Revendications 

1.  poignée  pour  outil  à  main,  notamment  ciseaux 
à  bois,  gouges  et  bédanes  du  type  de  ceux 
qui  comportent  un  corps  en  bois  (4)  et  une  20 
tête  (5)  montée  sur  et  dans  le  prolongement 
du  corps, 
caractérisée  en  ce  que 
la  tête  (5)  comporte  des  premiers  éléments 
d'emmanchement  (9),  ce  qui  fait  que  la  force  25 
de  serrage  augmente  avec  une  dilatation  du 
corps  en  bois  (4)  et  les  seconds  éléments 
d'emmanchement  (7)  qui  serrent  d'autant  plus 
que  le  corps  en  bois  (4)  rétrécit  en  raison  des 
différences  de  variations  hygrométriques  et/ou  30 
thermiques. 

2.  Poignée  suivant  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  que 
le  premier  élément  d'emmanchement  est  35 
constitué  par  une  jupe  (9)  périphérique  de  la 
tête  (5)  qui  se  fixe  autour  d'une  partie  siège 
(10)  du  corps  en  bois  (4),  lui  correspondant. 

3.  Poignée  suivant  la  revendication  1  ou  2,  40 
caractérisée  en  ce  que 
le  second  élément  d'emmanchement  est 
constitué  par  une  pièce  cylindrique  (7)  dont 
l'axe  se  confond  avec  l'axe  central  de  l'outil  X- 
X,  la  pièce  cylindrique  (7)  étant  reliée  à  la  45 
partie  du  fond  de  la  tête  (5)  et  emmanchée  en 
force  dans  un  alésage  (6)  percé  dans  le  corps 
en  bois  (4). 

4.  Poignée  suivant  une  des  revendications  1  à  3,  50 
caractérisée  en  ce  que 
les  surfaces  des  éléments  d'emmanchement 
(6,9)en  contact  avec  le  bois  sont  cannelées. 

5.  Poignée  suivant  une  des  revendications  précé-  55 
dentés, 
caractérisée  en  ce  que 
le  matériau  de  la  tête  (5)  de  la  poignée  (3)  est 
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